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Temps journalier minimum de travail ds les
ambulances

Par Picouic, le 28/05/2014 à 05:21

Bonjour. Je suis ambulancière à temps plein en cdi depuis 2ans. Quelle est ma durée
minimale de de travail quotidien? J'ai travaillé deux heures une journée et je me demande si
c'est autorisé.

Par P.M., le 28/05/2014 à 08:59

Bonjour,
Sauf disposition particulière à la Convention Collective applicable, il n'y a pas de durée
minimale journalière de travail pour un temps plein...
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